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Sécurité et prévention :  
ayez l’esprit tranquille grâce  
aux bons réflexes !
Parce que certains risques peuvent être réduits 
ou supprimés, il est important de jouer la carte 
de la prévention et de la protection.

Qu’il soit d’ordre matériel ou humain, un sinistre grave rend 
votre entreprise vulnérable et peut remettre en cause 
sa pérennité.

Aussi, pour vous accompagner au mieux dans cette démarche 
globale de gestion des risques, nous vous proposons, à travers 
ce guide, de faire le point sur les différents sujets clés évoqués 
ci-dessus.
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Objectifs de la prévention 
en entreprise

Réduire la vulnérabilité de l’entreprise c’est :

 �assurer la protection des personnes et des biens,

 �garantir la pérennité de l’entreprise,

 �préserver le patrimoine professionnel.

Dans certains cas, l’assureur peut demander un audit 
des risques qui :

• �permet une analyse que l’entreprise ne peut pas réaliser seule. 
En effet, une PME peut rarement disposer d’un Chargé de sécurité. 
De plus, elle reste concentrée sur son activité au quotidien,

• �donne des directions à suivre pour se conformer 
au cadre réglementaire toujours plus complexe 
(code du travail, établissements recevant du public, 
protection de l’environnement,...).
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* �Source : INRS Janvier 2022 - www.inrs.fr/risques/incendie-lieu-travail/consequences-donnees-statistiques.html

Protection 
incendie

Dysfonctionnements 
électriques, points chauds, 
malveillance, accidents 
de fumeur, foudre...

Le risque incendie concerne 
toutes les entreprises.

À la suite d’un sinistre conséquent, 
une entreprise connaît une baisse 
significative de son activité, 
voire un arrêt de sa production 
pendant quelque temps.

Ainsi, 70 %* des entreprises 
victimes d’un incendie grave sont 
confrontées à un dépôt de bilan 
dans les trois ans qui suivent.

L’incendie constitue donc 
un risque majeur contre lequel 
il est absolument nécessaire 
de se prémunir.

Halte aux idées reçues !

Toutes les entreprises sont 
concernées par le risque 
incendie, quel que soit leur 
secteur d’activité. La mise 
en place d’un dispositif 
de prévention adapté 
est donc indispensable.
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Les causes et origines  
de l’incendie

Dans les établissements 
industriels et commerciaux, 
les incendies sont dus :

• �aux installations électriques,

• à l’utilisation de flammes nues,

• aux travaux par points chauds,

• aux appareils de chauffage,

• à l’électricité statique,

• aux échauffements mécaniques,

• aux imprudences des fumeurs,

• �aux réactions chimiques 
(phénomènes d’inflammations 
spontanées fermentation...),

• �aux causes naturelles, 
telle la foudre et l’action du soleil,

• à la malveillance...

Le saviez-vous ?

Un incendie est une 
combustion qui se développe 
sans contrôle dans le 
temps et dans l’espace. 
Pour qu’un incendie 
survienne, 3 conditions 
doivent être réunies : 
la présence d’un combustible 
(matériaux, marchandises, 
produits manipulés...), 
celle d’un comburant 
(en général, l’oxygène de 
l’air) et celle d’une source 
d’inflammation (étincelle, 
flamme, chaleur...).
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Protéger vos locaux contre l’incendie

Les conseils de prévention/protection :

 �ranger et entretenir vos locaux,

 �faire contrôler les installations 
électriques tous les ans 
par un organisme accrédité 
et faire lever les non‑conformités 
par un professionnel 
de l’électricité,

 �vérifier que l’installation 
et l’implantation des 
extincteurs sont en conformité 
avec la législation en vigueur,

 ��vérifier les extincteurs une fois 
par an et s’assurer de leur 
signalisation et leur accessibilité,

 �former le personnel 
à la manipulation des moyens 
d’intervention,

• �faire le contrôle de vos 
matériels frigorifiques,

 �entretenir les abords 
des bâtiments,

 �prévoir, dans le cas 
d’une construction, des matériaux 
résistants au feu,

 �isoler au maximum les activités 
dangereuses pour limiter 
la propagation du feu,

 �installer une détection incendie 
si possible reliée à une station 
de télésurveillance,

 �établir et afficher une consigne 
incendie conformément 
à la réglementation 
(ex. : code du travail),

• �faire contrôler et entretenir 
les installations de chauffage,

• �dans les restaurants, procéder 
au nettoyage régulier des 
hottes, filtres et conduit 
d’évacuation.

 �couper l’alimentation électrique 
en dehors des heures de travail 
si possible.
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L’électricité : 1re cause accidentelle* de sinistres incendie 
dans les PME françaises

Plus de 30 % des sinistres Incendie en entreprises ont pour origine 
la défectuosité d’un matériel ou de l’installation électrique, le plus souvent à 
la suite d’un échauffement anormal.

Toutes les installations, neuves ou anciennes, sont concernées.

Les surintensités sont souvent à l’origine de départs de feux, notamment 
les surcharges, les courts‑circuits et les défauts d’isolement.

Les surtensions génèrent aussi des dommages importants qui peuvent être 
une source d’incendie.

À l’origine de ces surtensions, on retrouve fréquemment les effets indirects 
de la foudre.

* Source : INRS Janvier 2022 - www.inrs.fr/risques/electriques/accidents-origine-electrique.html
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Assurer une bonne protection contre les risques électriques

Les conseils de prévention/protection

1

Par une vérification périodique de l’installation 
électrique par un vérificateur accrédité 
conformément à la législation :

 �Code du Travail (CT),

 �Établissements Recevant du Public (ERP),

 �Installation Classée pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE)

2

Par un contrôle thermographique infrarouge par un 
organisme vérificateur, ayant la qualification APSAD 
(ex : APAVE, DEKRA, BUREAU VERITAS...)

Ce procédé très fiable permet de déceler 
les échauffements anormaux qui pourraient entraîner 
des incidents (dégradation du matériel, court‑circuit, 
début d’incendie...).

Il comprend entre autres, la photographie de la zone 
où se trouve l’élément défectueux, les valeurs 
de la température mesurée à l’aide d’une caméra, 
la description du défaut, les dispositions à prendre 
pour y remédier...

3

Par une installation parafoudre

Une protection efficace contre les surtensions 
et la foudre permet d’éviter les incendies qu’elles 
peuvent générer.

Ce sont les parafoudres (à ne pas confondre avec 
les paratonnerres, tiges métalliques destinées 
à la « capture » de l’impact direct).

Bien choisis et correctement mis en œuvre par un 
électricien professionnel sur les différents réseaux,  
ils apportent un niveau de sécurité important face  
à ces perturbations.
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En cas de feu : 
les extincteurs
La réglementation

 ��Il est obligatoire d’avoir 
un extincteur portatif à eau 
pulvérisée de 6 litres minimum 
pour 200m2 de plancher, avec 
au moins un appareil par niveau 
(Articles R. 4227‑28 et suivants 
du Code du Travail).

 �Les extincteurs doivent être 
régulièrement entretenus 
et le personnel doit être formé 
à leur utilisation.

Choisir un extincteur

Il existe différents types 
d’extincteurs. Pour faire 
votre choix, vous devez tenir 
compte du type de local, des 
conditions environnementales 
et de la nature des matières 
combustibles présentes.

Types de feu Agents extincteurs  
à privilégier

Feux de solides : bois, cartons, 
certains plastiques ...

Eau

Feu de liquides  
ou de solides liquéfiables

Poudres

Feux électriques C02

Feux de gaz C02

Feux de métaux : aluminium, sodium Poudres spéciales
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Autres moyens 
ou systèmes d’extinction 
complémentaires

• �Robinet d’Incendie Armé 
(RIA).

• �Système d’extinction 
automatique (eau, gaz...).

Quel emplacement choisir ?

L’accessibilité et la signalisation 
des appareils sont primordiales 
pour agir vite.

Quelles précautions observer 
pour optimiser l’utilisation 
de votre extincteur ?

 �Signaler la présence 
de l’extincteur par un panneau 
normalisé.

 �Placer votre extincteur 
sur un pilier ou un mur 
dans un endroit bien 
dégagé à hauteur d’homme, 
de préférence à l’entrée 
des ateliers ou des locaux.

 �Laisser un accès facile.

 �Placer votre extincteur 
à une distance suffisante 
de ce qu’il protège.
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Protection vol
Face à la recrudescence des vols et tentatives de vols  
dans tous les secteurs d’activités, il convient de protéger  
votre entreprise de toute intrusion.

Le niveau de risque de votre entreprise dépend  
des caractéristiques suivantes :

 �L’intérêt que le voleur peut porter aux biens en fonction de :

• leur valeur intrinsèque,

• leur facilité de revente et de transport,

• la situation de votre établissement :
- son niveau d’isolement,
- son environnement (zone dite sensible).

 �La capacité de résistance de votre établissement :

• ses ouvertures (portes, fenêtres, grilles,...),

• sa structure.

 �Les moyens de protection déjà utilisés :

• les systèmes de fermeture  
   (portes blindées, grillages, grilles, volets...),

• �les systèmes de surveillance  
(détection électronique, vidéo, vigiles, alarmes...).

L’analyse de ces différents points 
permet de mieux connaître 
les faiblesses de votre entreprise 
et de déterminer son niveau 
de risque. Une fois ce bilan établi, 
vous pourrez mettre en œuvre 
des règles de sûreté et mettre 
en place des moyens de protection 
mécaniques et électroniques.
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Les règles de sûreté

Quelques règles simples à observer vous permettront de limiter  
les risques de vol et d’intrusion :

• �en quittant les locaux, utiliser tous les moyens de fermeture existants,

• veiller à ne laisser ni clé ni commande (de portail par exemple) en évidence,

• �être vigilants quant aux personnes extérieures à l’entreprise  
(livreurs, coursiers, service technique, maintenance...),

• �recenser et gérer les entrées et sorties de personnes  
afin d’en maîtriser le flux,

• �bien éclairer les voies d’accès (hall, réception, parking...),

• �limiter le nombre de détenteurs de clés des locaux,

• �verrouiller les accès en dehors des heures de fréquentation.

En complément de ces règles simples, des moyens de protection 
complémentaires peuvent s’avérer nécessaires.
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La protection mécanique

Constituée d’obstacles physiques 
(clôtures, volets, grilles...) 
qui protègent les voies d’accès, 
les protections mécaniques 
permettent de dissuader, 
retarder ou empêcher l’intrusion 
des malfaiteurs.

Elle comporte plusieurs niveaux :

• �les systèmes périphériques 
installés en limite de site,

• �les systèmes périmétriques mis 
en place sur les limites du bâtiment 
ou du local,

• �les systèmes ponctuels 
qui protègent directement le bien 
convoité.

La protection électronique

Pendant le temps de résistance 
des obstacles physiques, 
la protection électronique détecte  
la tentative d’intrusion.

Afin d’améliorer l’efficacité 
du système, un abonnement auprès 
d’une entreprise de télésurveillance 
doit être souscrit pour transmettre 
l’alerte et organiser 
une intervention.

Les mêmes niveaux de sécurité 
qu’en protection mécanique sont 
à envisager.

À cela s’ajoute la protection 
volumétrique qui permet 
de détecter les mouvements 
ou les présences dans un espace 
donné.
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L’accident du travail (AT)

Votre salarié est victime d’un accident du travail 
si cet accident survient par le fait ou à l’occasion 
du travail, quels qu’en soient la cause et le lieu. 
Les principales causes : les chutes de plain-
pied, de hauteur et la manutention manuelle.

* Source : Fédération Française de l’Assurance - chiffres clés 2020 (NB : 539 833 accidents du travail en 2020).

Accidents  
dans l’entreprise

La sécurité dans l’entreprise en quelques chiffres

Près de 1 500 accidents du travail par jour*.

Les grands risques à l’origine des accidents du travail*.

50 %
Manutentions 

manuelles

12 %
Chutes 

de hauteur

12 %
Autre

17 %
Chutes  

de plain‑pied

9 %
Outillage 

à main

La durée moyenne des arrêts de travail est 73 jours dans le cadre 
d’un arrêt consécutif à une chute.

La maladie professionnelle (MP)

Il s’agit d’une maladie dont souffre votre salarié, listée dans le tableau 
des maladies professionnelles et qui remplit les conditions requises. 
Si cette maladie n’est pas inscrite, votre salarié peut, sous certaines 
conditions, prouver le caractère professionnel de la maladie en 
apportant la preuve d’un lien de cause à effet entre la maladie et son 
travail habituel.
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Les obligations  
et risques de l’employeur

Quelles sont vos obligations d’employeur ?
La loi vous impose, en tant qu’employeur, de prendre les mesures nécessaires 
pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale 
de vos salariés.

 1
Identifier 

les dangers

Le document unique d’évaluation des risques 
(duer)

Obligatoire depuis 2011 sous peine de sanction, 
ce document mis à jour annuellement recense 
tous les facteurs de risques physiques 
et psychiques, et les mesures de protection 
correspondantes.

Il doit être communiqué aux salariés.

2
Classer  

les risques

L’information

Vous êtes tenu en tant qu’employeur d’informer 
tous vos salariés y compris les intérimaires 
et les sous‑traitants des risques qu’ils encourent 
du fait de leur activité et des mesures prises 
pour y remédier.

Une bonne diffusion de l’information passe par :

 �un affichage des consignes de sécurité 
et des fiches de poste dont vos salariés doivent 
prendre connaissance,

 une communication des notices d’Instructions,

 �des réunions de sécurité par atelier,

 des campagnes de sécurité,

 �...
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3
Proposer 

et décider 
des mesures 

de prévention/
protection

La formation

Vous avez en tant qu’employeur l’obligation 
d’assurer la formation à la sécurité des salariés.

Le rôle de ces formations est de renforcer les  
compétences de vos salariés et de les former sur :

 �les précautions à prendre pour leur propre 
sécurité et celle des autres personnes présentes,

  �les mesures de prévention à respecter,

  �la conduite à tenir en cas d’accident,

  �l’interdiction d’enlever les sécurités des 
matériels,

  �l’obligation de porter le matériel de sécurité 
fourni,

  ��la signalisation de sécurité,

  �...
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La coordination des travaux, 
ça vous parle ?

Lorsque plusieurs entreprises 
travaillent sur un même chantier, 
un coordinateur sécurité 
est nécessaire.

Et le plan de prévention, 
à quoi sert‑il ?

Vous effectuez des travaux 
dans une entreprise, 
pensez à évaluer les risques 
pour toutes les personnes 
présentes.

Qu’est-ce que 
la faute inexcusable 
de l’employeur ?

Le salarié accidenté ou sa 
famille doit établir que vous 
aviez ou auriez dû avoir 
conscience 
en tant qu’employeur, 
du danger auquel était 
exposé votre salarié 
et que vous n’avez 
pas pris les mesures 
nécessaires pour l’en 
préserver. En effet, la loi 
vous impose de prendre 
toutes les mesures utiles 
pour assurer la sécurité 
et protéger la santé 
physique et mentale 
de vos salariés.
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À quelle(s) procédure(s) êtes‑vous exposé en tant qu’employeur ?

Au civil :

  �Tribunal de Grande Instance-pôle social : indemnisation de la victime  
d’une faute inexcusable ou maladie professionnelle,

  �Conseil des Prudhommes : principalement en cas de licenciement  
pour inaptitude et dédommagements sollicités par le salarié.

Au pénal (le plus souvent Tribunal Correctionnel) :

  �En cas d’infraction au code du travail et/ou code pénal :  
l’employeur peut être condamné à des amendes ou peines de prison  
fermes ou assorties d’un sursis.
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Accidents du travail  
et maladies professionnelles : 
chiffres clés

Sources : Chiffres 2020 de l’Assurance Maladie Risques Professionnels/Chiffres sur le risque routier professionnel en 2020 
(https://travail-emploi.gouv.fr)/Analyse de la sinistralité des AT/MP de l’assurance maladie (données 2015)/Données APEXIA 
(partenaire santé/sécurité des TPE - PME) et Réseau Prévention.

65,3 millions de journées 
non travaillées en 2020 liées 

à des accidents du travail/
maladies professionnelles, 

soit l’équivalent de 

281 858 emplois 
à temps plein.

Coût moyen d’une journée 
d’absence liée à un accident du 

travail : 300 €.

49 828 victimes 
d’un accident de la route 
lié au travail en 2020, dont 

près d’1/4 d’un accident dans 
le cadre d’un déplacement 

professionnel 
(accident de mission).

Les coûts indirects 
d’un accident du travail 
et de l’absentéisme sont  

4 à 5 fois 
plus élevés 

que les coûts directs
(ex : frais de remplacement du salarié, 

contre‑temps, perte de revenus liés à l’absence 
d’un salarié, tensions voire perte de clientèle, 
augmentation du taux de cotisations accident 
du travail à la CNAMTS qui dépend du coût 
d’accidentologie connue pour votre activité, 

risques juridiques...).
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Accident de travail (AT)  
avec arrêt

Coûts directs  
et indirects

AT + 24h à 1 semaine 3 800 €

AT + 1 semaine à 3 mois 25 000 €

AT + 3 mois 93 000 €

Décès du salarié 612 000 €

Zoom sur quelques secteurs d’activité

Sources : Chiffres 2020 de l’Assurance Maladie Risques Professionnels/Chiffres sur le risque routier professionnel en 2020 
(https://travail-emploi.gouv.fr)/Analyse de la sinistralité des AT/MP de l’assurance maladie (données 2015)/Données APEXIA 
(partenaire santé/sécurité des TPE - PME) et Réseau Prévention.

81 %  
des maladies  

professionnelles 
des métiers 

de la coiffure  
sont dus à des 

troubles  
musculo- 

squelettiques.

30 % 
des accidents 

du travail 
des métiers 

de la vente sont 
provoqués par des 

manutentions 
et manipulations.

44 % 
des accidents 

du travail 
chez les bouchers 

sont provoqués 
par des coupures, 

essentiellement 
aux mains, liées à 
l’utilisation d’outils 

coupants.
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Accidents du travail :  
cas réels et conséquences

+ de 620 000* accidents du travail/an : voici des cas réels  
et leurs conséquences. Et si cela arrivait à l’un de vos salariés...

Chute d’un outil lors 
du remplacement de treuils 
et câbles d’un ascenseur : 
traumatisme crânien grave

Un ouvrier lâche accidentellement 
une pince d’une hauteur de 20 mètres 
qui tombe sur la tête d’un ouvrier 
qui ne portait pas son casque.

 �L’employeur n’a pas prévu la chute 
d’un outil dans le DUER (Document 
Unique d’Évaluation des Risques) 
mais il avait fait signer aux salariés 
une reconnaissance de remise de 
casques.

 �Le tribunal civil a retenu la faute 
inexcusable de l’employeur :

• �pas de dispositif dans la cage 
d’ascenseur pour éviter  
les chutes d’outils,

• �aucune caractéristique du casque,

• �des témoins salariés qui attestent 
qu’ils ne portaient pas toujours 
leur équipement sans observation 
de l’employeur.

Coût :  200 000 euros
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Blessure par la poulie d’une machine industrielle :  
plaies doigts

 �L’employeur n’a pas dispensé de formations ou d’informations 
appropriées. Il n’a pas veillé au port des équipements de protection 
individuelle, il n’a pas donné les consignes de sécurité requises 
et il a laissé l’apprenti travailler seul.

 �Le tribunal civil a retenu la faute inexcusable de l’employeur.

Coût :  14 500 euros

*Source : Fédération Française de l’Assurance. Source des exemples/cas réels : service sinistres BPCE IARD.
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Source des exemples/cas réels : service sinistres BPCE IARD.

Blessure par scie électrique : amputation d’un doigt

 �L’employeur n’a pas mis en place des dispositifs de sécurité adéquats 
pour éviter et prévenir l’accident. Il n’a pas vérifié la présence du carter 
de protection amovible sur la machine avant utilisation et n’a pas prévu 
dans le DUER les situations à risque lors de l’utilisation de cet outil.

 �Le tribunal pénal a condamné l’employeur pour blessures 
involontaires.

 �Le tribunal civil a retenu la faute inexcusable.

Coût :  8 000 euros
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CHUTE MORTELLE DU SALARIÉ D’UN TOIT  
DE 8 MÈTRES DE HAUT

 �L’employeur n’a pas respecté les mesures de sécurité relatives 
aux travaux de toiture. Il n’a pas prêté attention à la longueur 
de l’échafaudage, ni à la hauteur du garde‑corps lors de sa visite 
de chantier. Il n’a pas tenu compte des avertissements de l’inspection 
du travail. Il n’a pas modifié son DUER pour renforcer la prévention 
des chutes en hauteur.

 �Le tribunal pénal a condamné l’employeur pour homicide involontaire.

 �Le tribunal civil a retenu la faute inexcusable.

Coût :  492 000 euros
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L’adaptation 
du contrat 
d’assurance

Votre entreprise évolue, 
êtes-vous sûr de bénéficier 
d’une assurance toujours 
adaptée à votre activité ?

Les points à vérifier dans votre contrat 
depuis la souscription

 �Le nombre de salariés présents 
dans votre entreprise a-t-il changé, 
même pour une courte durée 
(CDD, intérimaires...) ?

 �Exercez-vous une ou plusieurs activités 
professionnelles supplémentaires 
à celles que vous avez déclarée(s) ?

 �Votre chiffre d’affaires a-t‑il évolué ?

 �La surface des locaux professionnels 
assurés a-t-elle évolué ?

 �Si vous avez coché au moins une case... 
Faites le point dès à présent 
avec votre conseiller Caisse d’Epargne.

En cas de sinistre, 
le risque et le 
contrat font l’objet 
d’une vérification, 
ils doivent être 
en adéquation 
sous peine 
de réduction 
ou d’absence 
d’indemnisation.
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Informations pratiques

Vous souhaitez encore plus d’informations  
sur le volet prévention des risques en entreprise ?

Rendez-vous sur le site « www.service-public.fr » qui vous 
renseignera sur les thématiques suivantes :

 ��les Établissements Recevant du Public (ERP),

 ��le Registre de sécurité d’un établissement recevant du public,

 ��les obligations de l’employeur sur la sécurité et la santé au travail,

 ��l’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE).

Vous ou votre salarié subissez ou êtes à l’origine de 
dommages matériels ou corporels ?
Déclarez-le à BPCE IARD aussitôt que vous en avez connaissance, et ce, 
quelles que soient les circonstances : une déclaration tardive peut nuire 
à la sauvegarde de nos intérêts communs.

Sites utiles

 �Code de la sécurité sociale : www.legifrance.gouv.fr

 �Code du travail : www.legifrance.gouv.fr

 �Site de la Sécurité sociale : www.ameli.fr

Pour déclarer un sinistre Multirisque Pro
En cas de sinistre sur un contrat Assurance Multirisque Professionnelle,  
contactez votre Assistance 24h/24h et 7j/7 :

 �0969 362 837*,

 �de l’étranger : +33 969 362 837.

* Appel non surtaxé - coût selon votre opérateur.
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 �Document à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle. 
Ne pas jeter sur la voie publique.

Les prestations d’assurance et d’assistance du contrat Assurance Multirisque Professionnelle sont 
assurées par BPCE IARD, entreprise régie par le Code des assurances. BPCE IARD, Société anonyme 
à directoire et conseil de surveillance au capital de 50 000 000 euros entièrement versé. Entreprise 
régie par le Code des assurances - 401 380 472 RCS NIORT - N° TVA intracommunautaire FR 15 401 
380 472 - CODE APE 6512 Z - Siège Social : Chaban 79180 CHAURAY - Adresse : Chauray BP 8410 
79024 NIORT Cedex 09.

BPCE, Société Anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital 242 487 090 € euros - 
Siège social : 7, promenade Germaine Sablon 75013 Paris RCS Paris n°493455042 - BPCE, intermédiaire 
en assurance inscrit à l’ORIAS sous le n°08045100 (www.orias.fr). ©Istock et Shutterstock. EdEp : 
03.2026.00024/MRH

Proche de vous, la Caisse d’Epargne vous propose,  
en plus de ses produits bancaires et financiers,  

des solutions d’assurance dommages, 
de prévoyance et de santé adaptées à votre situation.

Parce qu’à la Caisse d’Epargne, l’assurance, c’est aussi notre métier.

Prenez rendez-vous avec votre conseiller :  
www.caisse-epargne.fr


